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Formulaire d’habilitation
-

Version 1.0 – Version validée du 04/06/18

Introduc	on

Ce formulaire est u�lisé dans le cadre de la procédure d’habilita�on des plateformes régionales du SINP.  Les

grands principes de ce(e procédure sont décrits dans la note  «Habilita�on des plateformes régionales du SINP

Théma�que « Occurrences de taxon » - Principes de l’habilita�on1 ».

Pour rappel, voici quelques éléments cons�tu�fs de la procédure d’habilita�on.

L’habilita�on concerne aujourd’hui uniquement les plateformes régionales SINP pour la théma�que 

« occurrence de taxon ».  La plateforme régionale SINP est le disposi	f régional habilité qui assure l’anima	on

des réseaux acteurs et repose sur des ou	ls perme�ant le partage des données selon les principes du 

protocole SINP.

L’habita	on est  une démarche construc	ve et incita	ve perme�ant de faire avancer  le  SINP de manière

collec	ve. Elle est accordée pour une durée déterminée, définie lors de l’instruc�on du dossier en fonc�on des

éléments apportés. L’habilita�on peut être condi�onnée et accompagnée de recommanda�ons dans le cas de

non-remplissage de certains critères. Elle est révisée périodiquement, au maximum tous les 3ans.

Le dossier d’habilita	on est porté par la DEAL/DREAL/DRIEE et, le cas échéant, son co-pilote. Il construit au

niveau  régional  de  manière  partenariale  (acteurs  de  la  plateforme  régionale,  porteur  de  la  plateforme

na�onale, producteurs de données).

Ce formulaire d’habilita�on est composé :

1. d’une présenta�on générale du disposi�f régional

2. d’un ensemble de critères d’habilita�on,

3. d’une annexe technique spécifiant de manière structurée certains aspects de la plateforme

Le non-remplissage de certains critères n’est pas forcément bloquant pour l’habilita	on d’une plateforme. En

effet, une plateforme qui a une dynamique qui va dans le sens de SINP et des objec�fs en cohérence avec les

différents critères d’habilita�on sera habilitée SINP.

1Lien URL vers la note de correspondante
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Pour chaque critère, il est a(endu une réponse unique au critère présenté dans le �tre (une seule réponse

acceptée  = oui, par�ellement ou non), ainsi  qu’une descrip	on argumentée de l’état  et de la dynamique

existante  sur  le  critère  correspondant.  Des pièces  complémentaires  seront  parfois  demandées (ex :  charte

régionale, standard régional…). Pour faciliter la lisibilité du dossier, merci de favoriser le partage de schéma

dans les réponses aux critères.

NB :  Des  éléments  génériques  peuvent  être  u�lisés  par  les  plateformes  régionales  qui  auront  basé  leur

architecture régionale sur l’ou�l GINCO2

Voici le tableau récapitula	f des critères d’habilita�on :

N° Résumé Critère
1 Comités La plateforme a formalisé une gouvernance par le biais de comité(s)
2 Charte La plateforme a mis en place une charte régionale compa�ble avec le protocole SINP

3 Pérennité La pérennité organisa�onnelle (anima�on, coordina�on) et technique (ou�ls) de la plateforme est assurée
4 Périmètre La plateforme anime un réseau d’acteurs sur la totalité de la région et sur différents groupes taxonomiques
5 Intégra�on La plateforme intègre les données de producteurs régionaux et infra-régionaux en apportant des ou�ls et services à

ses acteurs
6 Métadonnées La plateforme s’assure de la produc�on, la ges�on et la mise à disposi�on de métadonnées dans le SINP
7 Référen�els La plateforme gère des a(ributs correspondant à ceux des standards SINP et prend en compte les référen�els

u�lisés dans le SINP
8 Échanges La plateforme échange ses données avec la plateforme na�onale
9 Communica�on /

diffusion
La plateforme respecte les condi�ons de communica�on et de diffusion des données décrites dans le protocole

SINP
10 Traçabilité La plateforme s’assure de la traçabilité des données en lien avec les producteurs de données
11 Valida�on La plateforme organise la valida�on scien�fique des données

12 Organismes La plateforme contribue à la valorisa�on et au référencement des organismes du SINP

À 	tre indica	f, il faut savoir que la cons�tu�on du dossier d’habilita�on peut prendre entre 0,5 et 2 jours de

travail en fonc�on de la complexité de système à décrire.

Le dossier d’habilita�on devra être déposé par courriel à l’adresse suivante : sinp@mnhn.fr. Un seul dossier

d’habilita�on peut être présenté par région. L’instruc�on du dossier se fera dans les 2 mois suivants la date du

dépôt du dossier. Ce(e instruc�on fera intervenir le comité d’habilita�on, et plus par�culièrement une instance

d’instruc�on issue de ce comité. La DEB est responsable de l’avis final sur l’habilita�on de la plateforme.

Pour  plus  d’informa�on  concernant  la  procédure  d’habilita�on,  merci  de  contacter  l’adresse  suivante :

sinp@mnhn.fr.
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Suivi de la procédure

Dépôt du dossier

Par�e à remplir par le porteur régional du dossier d’habilita�on

Référent  régional  sur  le  dossier
d’habilita�on (Nom)

David  HAPPE  (correspondant  régional  SINP)  –  DREAL  Auvergne-Rhône-
Alpes

Date de dépôt du dossier 2019-01-15

Liste des  pièces  jointes au dossier

(descrip�f et nom du fichier)

Charte PIFH et annexes 7, 8, 9 et 10
FCBN_FSD_Taxa_v1-4_PIFH
FCBN_FSD_Taxa_v1-4_PIFH
FCBN_FSD_Taxa_v1-4_PIFH
Charte pôle invertébrés et annexes

Instruc	on du dossier

L’instruc�on du dossier sera organisée dans les 2 mois suivant la date du dépôt du dossier

Par�e à remplir par le responsable de l’instruc�on

Responsable de l’instruc�on
Date d’instruc�on du dossier

Avis du comité d’habilita�on

FAVORABLE / DÉFAVORABLE
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Habilita	on de la plateforme

La DEB à la responsabilité de l’habilita�on de la plateforme régionale du SINP

Par�e à remplir par la DEB

Décision d’habilita�on Plateforme habilitée / plateforme non habilitée
Condi�ons d’habilita�on et 
recommanda�ons

Date de la décision

Présenta	on de la plateforme régionale

Nom de la région (au 1er janvier 2016) Auvergne-Rhône-Alpes

Dynamique actuelle du SINP

Quelle est la dynamique générale actuelle du SINP dans votre région ?

Dynamique générale
une croix max

Descrip	on générale de la dynamique

Préfigura�on Par  une  volonté  conjointe  de  la  DREAL  et  du  Conseil  Régional,  le  SINP
Auvergne-Rhône-Alpes  a  été  engagé  en  2007  par  la  créa+on  du  Pôle
d’informa+on flore-habitats  (PIFH)  sur  l’ancienne région  Rhône-Alpes.  Ce
Pôle  s’appuie  sur  une  Charte  signée  par  la  DREAL,  la  Région  et  les
Départements en février 2013. Le réseau du PIFH compte en octobre 2018,
77 structures adhérentes et de nombreuses structures partenaires mais non
adhérentes (bureaux d’études notamment).

Ce8e Charte vient d’être actualisée pour être mise en conformité avec le
protocole SINP. Le Pôle s’étend désormais au territoire auvergnat.  Depuis
peu, le PIFH concerne également la fonge et les lichens.

Un Pôle « invertébrés » est en cours de déploiement.

La dynamique sur la théma+que de la flore est bien en place, le réseau du
PIFH est ac+f et les échanges de données fonc+onnent. Le fait que les autres
Pôles soient moins avancés explique que la plupart des critères men+onnés
ci-dessous soient remplis par+ellement.

S’agissant  de  la  gouvernance  régionale  du  SINP,  les  discussions  sont  en
cours et visent à consolider une posi+on commune (DREAL, Conseil Régional
et AFB) au cours de l’année 2019, avec pour ambi+on le déploiement d'une

En construc�on

Par�ellement fonc�onnelle X
Relance

Réorganisa�on

Fonc�onnelle
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plate-forme informa+que centralisatrice sous GeoNature en 2019. 

Responsabilité de la plateforme

Quelles missions assure actuellement la plateforme régionale ?

Missions
assurées
Oui,
par+ellement,
non

Commentaires
Décrire  en  quoi  la  mission  est  assurée  ou  non.  Si
« par+ellement  assurée »,  décrire  ce  qui  n’est  pas
assuré

Organiser les acteurs par�ellement Flore-fonge-habitats :  mission  assurée  sur  Rhône-
Alpes,  en  cours  sur  Auvergne.  Le  PIFH  anime  un
réseau  d’une  centaine  de  structures  à  travers
différentes  instances  (comité  de  suivi,  groupes  de
travail).  Reste à mener : poursuivre l’intégra�on des
acteurs auvergnats dans le réseau.

Invertébrés :  mission  ini�ée  sur  l’ensemble  de  la
région Auvergne-Rhône-Alpes. Quelques dizaines de
structures  associa�ves,  parcs,  bureaux  d’études,
indépendants,  collec�vités  etc  sont  informées  et
mobilisées autour du pôle en préfigura�on.
La fin de la phase de préfigura�on et les premières
années  de  fonc�onnement  opéra�onnel  du  Pôle
Invertébrés  perme(ront  de  finaliser  ce(e
structura�on du réseau en visant l’exhaus�vité des
acteurs.

Reste à mener :  organiser les acteurs sur les autres
théma�ques du SINP (faune vertébrée notamment)

Consolider les données et métadonnées par�ellement Flore-fonge-habitats :  mission  assurée  sur  Rhône-
Alpes pour la flore,  à venir sur Auvergne. Les CBN
alpin  et  du  Massif  central,  animateurs  du  PIFH,
centralisent,  homogénéisent  (format  standard),
valident les données avant de les diffuser. Réflexions
autour de la théma�que habitats en cours (étude de
préfigura�on  réalisée).  Le  travail  sur  les
métadonnées est à améliorer (les métadonnées ne
sont générées actuellement que lors de l’export des
données  vers  l’INPN).  Reste  à  mener :  poursuivre
l’intégra�on des données des acteurs auvergnats et
améliorer la ges�on des métadonnées.

Invertébrés :  projet  basé  sur  l’ou�l  geonature
prenant  en  charge  les  données  et  métadonnées
selon des formats homogènes et conformes au SINP
(ou�l du DLB). Les données et métadonnées seront
gérées  dès  l’intégra�on  des  données  des
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Pilotes régionaux du SINP - DREAL/DEAL/DRIEE et co-pilote éventuel

Qui sont les pilotes et co-pilotes du projet SINP dans votre région ?

Nom et Prénom Organisme

David HAPPE DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
David SOUVESTRE Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes

Critères d’habilita	on « GOUVERNANCE »

N°1 La plateforme a formalisé une gouvernance par le biais de comité(s)

Recommanda	on

� Me8re en place un comité de suivi régional (CSR) qui assure le suivi du projet au niveau régional
(organisa+on régionale, mise en œuvre des fonc+ons du SINP, support aux adhérents)

� Associer  le  conseil  scien+fique  régional  du  patrimoine  naturel  (CSRPN).  Celui-ci  assure  la
responsabilité scien+fique du SINP en région (modalités de valida+on des données, défini+on des
référen+els de sensibilité...)

Réalisa	on du critère

□ Oui

X Par�ellement – La DREAL et le Conseil Régional, avec l’appui de l’AFB, assurent aujourd’hui la coordina+on

régionale des pôles théma+ques existants.La réflexion est engagée pour la mise en place du comité de suivi

régional et perme8re, à terme, la prise en compte de la faune vertébrée.

□ Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

La gouvernance globale du SINP Auvergne-Rhône-Alpes doit  être mise en place. En l'absence d'ARB,  un
collec�f de travail régional rassemblant le Conseil Régional, la DREAL, l'AFB, l'ONCFS et les agences de l'eau
du territoire  se  réunit  régulièrement sur  les sujets communs dont  celui  de l'observatoire  régional  de  la
biodiversité. A l'occasion du prochain Comité Régional de la Biodiversité qui aura lieu le 04 février 2019, un
groupe de travail spécifique sur ce sujet du CRB va être créé pour compléter la gouvernance de l'ORB. 

La gouvernance du PIFH s’ar�cule autour :

- du comité de pilotage : instance décisionnelle du PIFH qui associe des membres permanents  [la DREAL, la
Région, les animateurs du PIFH (CBN alpin et CBN du Massif central), les Départements signataires de la
Charte et l’Agence française pour la biodiversité] et des membres invités (les Départements non signataires
de la Charte le cas échéant, le CSRPN, les Agences de l’eau Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée-Corse et
Adour-Garonne, les animateurs des autres pôles théma�ques),

- du comité de suivi : regroupe tous les acteurs régionaux impliqués dans la connaissance et la préserva�on
de la flore, de la fonge et des habitats.

Ces deux comités se réunissent une fois par an.
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N°2
La plateforme a mis en place une charte régionale compa	ble avec le

protocole SINP
Recommanda	on

� Faire  apparaître  dans  la  charte  régionale  SINP  le  mode  d’organisa+on  et  de  fonc+onnement
régionaux  notamment concernant les règles de communica+on et diffusion des données
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N°3
La pérennité organisa	onnelle (anima	on, coordina	on) et technique

(ou	ls) de la plateforme est assurée
Recommanda	on

� Me8re  en  place  une  anima+on  régionale  perme8ant  la  mobilisa+on  des  acteurs  du  territoire,
l’échange d’expériences et de bonnes pra+ques.

� Assurer la pérennité de l’anima+on et de la coordina+on de la plateforme

� Vérifier la stabilité et la durabilité des disposi+fs de ges+on de la connaissance (financement, ETP…)

� Si nécessaire, u+liser les services proposés par le SINP (GINCO, ou+l de saisie…)

Réalisa	on du critère

□ Oui

X  Par�ellement  (s’agissant  de  la  plate-forme  invertébrés,  l’associa+on  Flavia  a  été  désignée  comme

préfigurateur jusque fin 2019. En 2020, il conviendra de désigner un opérateur permanent.)

□ Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

Décrivez les ressources disponibles pour la coordina+on, l’anima+on et le main+en du disposi+f régional.
L’anima�on du réseau d’acteurs se fait au niveau de chaque Pôle. Des passerelles entre les Pôles sont à l’étude
(aux niveaux technique et organisa�onnel).

Le PIFH anime un réseau de partenaires cons�tués des signataires (membres du COPIL), des adhérents à la
Charte et des structures qui peuvent établir des conven�ons temporaires d’accès aux données. Les groupes de
travail théma�ques animés par le PIFH perme(ent de mener des projets communs. Une le(re d’informa�on
annuelle est éditée par le PIFH.

L’anima�on du PIFH et l’administra�on de la plateforme, assurées par les CBN alpin et du Massif central, sont
maintenues par un cofinancement Etat-Région à hauteur de 160 000 € par an environ (dont 103 000€ pour la
ges�on courante et 57 000€ pour des projets ponctuels, montants rela�fs pour le moment à l’ex région Rhône-
Alpes). L’évolu�on des moyens a(ribués au PIFH est à l’étude dans le contexte d’extension à l’Auvergne.
La plateforme web a été développée par un prestataire privé qui en assure la maintenance. L’orienta�on vers
des systèmes libres est à l’étude (une étude de faisabilité pour la migra�on vers GéoNature sera réalisée en
2019).

La Charte du PIFH prévoit un transfert de la base de données à la Région et à la DREAL en cas d’évolu�on de
l’anima�on.

L’anima�on du Pôle Invertébrés en préfigura�on est assurée par l’associa�on Flavia APE, avec  un financement
de la DREAL (environ 50.000€ en 2018) et devrait faire l’objet d’un co-financement DREAL/Région en 2019 à
hauteur  d’environ  100.000€  (un  enveloppe  financière  de  50000  euros  émanant  du  Conseil  Régional  est
prévue). Des financements externes devront être recherchés à l’issue de ce(e phase de préfigura�on pour
compléter les moyens dédiés à l’anima�on du pôle.

La charte de préfigura�on du pôle invertébrés prévoit un transfert de la base de données à la Région et à la
DREAL  en  cas  d’évolu�on  de  l’anima�on.  Région  et  DREAL  disposeront  en  tout  temps  d’un  accès
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N°4
La plateforme anime un réseau d’acteurs sur la totalité de la région et

sur différents groupes taxonomiques
Recommanda	on

� Définir clairement le périmètre géographique de la plateforme, notamment les espaces li8oraux et
marins. Ce périmètre peut concerner le territoire métropolitain ou l’outre-mer (département, région et
collec+vités d’outre-mer).

� Définir  clairement  le  périmètre  taxonomique.  Ce  périmètre  peut  prendre  en  compte  des  espèces
observées en milieux terrestre, aqua+que et marin.

Réalisa	on du critère

X Oui

□ Par�ellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)

□ Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

Remplissez le tableau de l’annexe 2 et décrivez ici la dynamique générale autour des réseaux d’acteurs

Les Pôles flore-habitats et invertébrés concernent l’ensemble de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Le Pôle flore-habitats concerne la flore vasculaire, la fonge, les bryophytes, les lichens, les algues, la végéta�on
et les habitats.

Le  Pôle  invertébrés  en  préfigura�on  concerne  l’ensemble  du  règne  animal,  hors  chordés.  Insectes,  mais
également annélides, crustacés con�nentaux, myriapodes, gastéropodes etc sont donc pris en considéra�on
dès le montage du projet.

Espace « Instruc+on du dossier » - u+lisé par l’instance d’instruc+on

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifica+ons a8endues :

Critères d’habilita	on « DONNÉES »

N°5
La plateforme intègre les données de producteurs régionaux et infra-

régionaux en apportant des ou	ls et services à ses acteurs
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N°6
La plateforme s’assure de la produc	on, la ges	on et la mise à

disposi	on de métadonnées dans le SINP
Recommanda	on

� Assurer la mise à disposi+on des métadonnées à la plateforme na+onale 

� Associer les métadonnées à toute communica+on, partage et diffusion de données

Réalisa	on du critère

□ Oui

X Par�ellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)

□ Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En  lien  avec  l’annexe  3,  décrivez  la  dynamique  existante  autour  des  métadonnées  (produc+on,  partage,
échange avec le niveau na+onal, mise à disposi+on lors de la communica+on des données, compa+bilité au
standard).

Les animateurs du PIFH renseignent les métadonnées au format SINP lors des exports réalisés vers l’INPN. Un
format  de  standard  de  métadonnées,  issu  du  SINP,  est  intégré  dans  la  Charte  du  PIFH.  A  ce  jour,  les
métadonnées ne sont pas diffusées sur la plateforme web. Ce travail reste à mener.

Les ou�ls du Pôle invertébrés perme(ent, dès leur mise en place, l’intégra�on, la ges�on et la consulta�on en
ligne des métadonnées par les adhérents au pôle. Elles seront mises à la disposi�on du SINP lors des échanges
entre les niveaux na�onal et régional.  

Espace « Instruc+on du dossier » - u+lisé par l’instance d’instruc+on

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifica+ons a8endues :
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N°7
La plateforme gère des a�ributs correspondant à ceux des standards

SINP et prend en compte les référen	els u	lisés dans le SINP
Recommanda	on

� Assurer une correspondance avec les informa+ons obligatoires présentées dans les standards SINP

� Assurer une correspondance avec les référen+els et nomenclatures u+lisés dans le SINP

� Gérer autant que faire  se peut  des données compa+bles avec  les  informa+ons recommandées et
faculta+ves des standards du SINP

Réalisa	on du critère

□ Oui

X Par�ellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)

□ Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez la correspondance que la plateforme assure avec le SINP (correspondance
avec les éléments obligatoires, recommandés et faculta+fs du SINP, correspondance avec les référen+els et
nomenclatures)
Le PIFH s’appuie sur son propre format standard de données. Toutefois, la correspondance avec les standards
na�onaux est assurée lors de l’export de données vers le niveau na�onal (mise au format DEE).

Les  ou�ls  du Pôle  invertébrés  s’appuient  en�èrement  sur  les  nomenclatures  du  SINP.  Ces  nomenclatures
peuvent  être  complétées  (mise  en  place  d’une  nomenclature  pour  les  méthodes  de  détermina�on
notamment), et de nouveaux ‘sous-a(ributs’ peuvent être dans certains cas créés (complément des méthodes
d’observa�on par exemple) mais sont systéma�quement ra(achés aux a(ributs du SINP existants.

Espace « Instruc+on du dossier » - u+lisé par l’instance d’instruc+on

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifica+ons a8endues :
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N°8 La plateforme échange ses données avec la plateforme na	onale

Recommanda	on

� Échanger  avec  la  plateforme  na+onale  les  données  élémentaires  d’échange  complètes  avec  leur
précision géographique maximale disponible dans le SINP, a minima, de manière annuelle.

� Définir les interfaces entre la plateforme régionale et la plateforme na+onale (cf. Annexe 3.3)

� U+liser le format standard DEE pour partager les données entre plateformes

Réalisa	on du critère

□ Oui

X Par�ellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)

□ Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez les procédures de partage de données avec la plateforme na+onal et le suivi
rela+f  à  ce8e mise  à  disposi+on.  Décrivez  également  le  nombre de données  disponibles au niveau  de la
plateforme régionale et le nombre de données partagé avec la plateforme na+onale.

Les animateurs du PIFH ont réalisé plusieurs exports de données vers l’INPN (données précises pour celles
produites par les CBN, les Parcs na�onaux et une associa�on adhérente qui l’ont explicitement demandé ;
données à la maille et à la commune pour les adhérents à la première Charte qui ne prévoyait pas l’export des
données précises vers l’INPN). La Charte ayant été mise à jour, l’envoi des données précises vers l’INPN est
désormais la règle.  Le prochain envoi concernera l’ensemble des données des adhérents avec la précision
maximale. Un export semestriel vers l’INPN est envisagé. Il reste à définir les possibilités de récupéra�on de
l’INPN pour les intégrer dans le PIFH (point prévu par la Charte du PIFH). Le format DEE est u�lisé lors de
l’export des données vers l’INPN.

La charte de préfigura�on du Pôle Invertébré, et sa charte à terme, intègre sans ambiguïtés la remontée des
données vers la plateforme na�onale, et prévoit également un retour des données provenant de la plateforme
na�onale. Ces échanges sont prévus à l’issue de la phase de préfigura�on.

Espace « Instruc+on du dossier » - u+lisé par l’instance d’instruc+on

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifica+ons a8endues :
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N°9
La plateforme respecte les condi	ons de communica	on et de

diffusion des données décrites dans le protocole SINP
Recommanda	on

� Ne pas diffuser les données sensibles précises (Obliga�on).

� Définir les interfaces entre la plateforme régionale et le téléservice (cf. Annexe 3.3)

� En  associa+on  avec  le  CSRPN,  implémenter,  publier  et  transme8re  à  la  plateforme  na+onale  un
référen+el de données sensibles sur les différents groupes taxonomiques existants, cohérent avec les
notes méthodologiques na+onales.

� Proposer  la  visualisa+on  et  le  téléchargement  des  données  et  métadonnées  (avec  formulaire  de
demande d’extrac+on notamment pour les données précises)

� Proposer l’accès aux données à travers des API ou des webservices

� Informer les producteurs et fournisseurs de données de l’u+lisa+on qui sont faites de leurs données au
moins une fois par an.

Réalisa	on du critère

□ Oui

X Par�ellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)

□ Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez la manière de gérer les données sensibles et leur communica+on. Indiquer le
lien vers le référen+el de données sensibles régional. Indiquer le temps moyen de réponse à une demande
d’extrac+on.

La plateforme du PIFH diffuse les données à la maille et à la commune de manière libre (visualisa�on). L’accès
aux données précises se fait en mode connecté. Ce mode est réservé aux adhérents (accès permanent aux
données précises – hors données sensibles - de leur territoire d’interven�on) ou aux structures qui établissent
avec le PIFH une conven�on temporaire dans le cadre d’une étude donnée (accès aux données précises – hors
données sensibles - sur le périmètre d’étude, pour la durée de l’étude uniquement). Le mode connecté permet
de visualiser, d’interroger et d’exporter les données (formats shape et mapinfo). Les demandes d’adhésion ou
de conven�ons sont traitées en 2 à 3 jours en moyenne.

Le PIFH ne propose pas de webservices pour l’instant.

Une liste des espèces végétales sensibles (flore vasculaire) a été établie par un groupe de travail en 2013 pour
l’ex  région  Rhône-Alpes  (h(p://www.pi].fr/pi]cms/index.php/ressources/telechargement/Esp%C3%A8ces-
sensibles/). Ce(e liste doit être actualisée en suivant la méthodologie na�onale. Les données sensibles sont
accessibles à la maille et à la commune (visualisa�on) pour tous. La localisa�on précise des données sensibles
est accessible aux structures membres du comité de pilotage (DREAL, Région, CBN, Départements signataires
de  la  Charte,  opérateurs  des  autres  Pôles),  et  aux  structures  qui  exercent  une  mission  de  police  de
l’environnement (sur leur territoire d’interven�on).

Les producteurs de données sont informés de l’u�lisa�on qui est faite de leurs données à travers la le(re
FLORA qui correspond  à une synthèse annuelle du réseau du PIFH et à travers le bilan de l’année présenté en
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N°10
La plateforme s’assure de la traçabilité des données en lien avec les

producteurs de données
Recommanda	on

� Me8re en place et promouvoir la produc+on et la ges+on des iden+fiants SINP (cf. note technique)

� Associer  les  iden+fiants  SINP  à  toute  communica+on,  partage  et  diffusion  de  données  et
métadonnées.

� Promouvoir l’iden+fica+on de l’origine de la donnée (publique/privée) et gérer ce8e informa+on

Réalisa	on du critère

□ Oui

X Par�ellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)

□ Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3, décrivez comment sont gérés l’iden+fiant SINP (produc+on, partage) et les données
publiques/privées

Dans le cadre du PIFH, les iden�fiants SINP sont intégrés au moment de la mise au format DEE. Cet iden�fiant
n’est pas diffusé dans le PIFH à ce jour, cela cons�tue une évolu�on nécessaire. La base de données du PIFH a
été mise à jour afin de pouvoir traiter l’iden�fica�on de l’origine de la donnée.

Le Pôle invertébrés se chargera, lors de l’intégra�on des données de producteurs dans la base régionale, de
créer pour chaque occurrence un UUID. Si un UUID existe déjà au niveau du producteur, l’iden�fiant source
sera conservé pour éviter la créa�on de doublons. Cet UUID sera renvoyé à chaque producteur de données, et
est consultable en ligne ainsi que dans les exports de données.

Dans le cadre du Pôle Invertébrés, l’origine du financement sera renseignée dans les métadonnées, ainsi que
l’origine de la donnée. Mais toutes les données intégrées aux bases régionales prendront le statut de données
publiques, tel que défini dans la charte. Aucune donnée ne fera donc l’objet de limita�ons de diffusion ou
d’u�lisa�on selon son origine.  

Espace « Instruc+on du dossier » - u+lisé par l’instance d’instruc+on

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifica+ons a8endues :
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N°11 La plateforme organise la valida	on scien	fique des données

Recommanda	on

� le CSRPN par+cipe à la mise en place et à l'évalua+on d'une procédure de valida+on scien+fique des
données au niveau régional, compa+ble avec les notes méthodologiques proposées dans le cadre du
GT SINP « Valida+on ».

� Me8re en place les ou+ls et services nécessaires pour faciliter la valida+on scien+fique au sein de la
plateforme.

� Partager le résultat de la valida+on scien+fique lors du partage de données.

Réalisa	on du critère

□ Oui

X Par�ellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)

□ Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3,  décrivez les processus de valida+on scien+fique des données en place. Joignez les
ressources rela+ves aux méthodes de valida+on régionale s’ils existent.

Les animateurs du PIFH ont mis en place une procédure de valida�on (contrôle de conformité, contrôle de
cohérence,  valida�on scien�fique)  au niveau de  leurs  bases de données  respec�ves.  Ce(e procédure fait
l’objet  d’un  document  spécifique qui  sera  présentée  prochainement  au  CSRPN.  A  ce  jour,  le  résultat  de
valida�on ne figure pas dans les données diffusées au niveau régional (mais il figure dans celles exportées vers
l’INPN), cela cons�tue une évolu�on à venir.

Le Pôle invertébrés définira au cours de sa phase de préfigura�on et avec l’aide d’un groupe de travail, une
méthode de valida�on scien�fique des données, qui sera soumise à valida�on du CRSPN, de la DREAL et de la
Région.

Espace « Instruc+on du dossier » - u+lisé par l’instance d’instruc+on

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifica+ons a8endues :
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N°12
La plateforme contribue à la valorisa	on et au référencement des

organismes du SINP
Recommanda	on

� Contribuer au référen+el des organismes SINP

� U+liser autant que faire se peut le référen+el organisme pour faire référence aux acteurs dans les
données, métadonnées et le SINP de ma manière générale

Réalisa	on du critère

□ Oui

□ Par�ellement (dans ce cas, spécifier également ce qu’il manque pour que le critère soit réalisé)

X Non

Descrip	on de l’état et de la dynamique actuelle sur ce critère

En lien avec l’annexe 3,  décrivez la dynamique autour du référencement des acteurs du SINP (ges+on des
organismes à travers un annuaire, u+lisa+on du référen+el organisme)

Le référen�el des organismes n’est pas u�lisé à ce jour. Cela cons�tue une évolu�on à venir.

Pour le Pôle Invertébrés, ce(e théma�que n’est pas clairement définie. Mais les ou�ls u�lisés intègrent déjà
les  no�ons  d’organismes  et  d’acteurs  dans  les  métadonnées  et  données  gérées.  Ces  données  seront  à
disposi�on du référen�el organismes du SINP et évolueront, si nécessaire, pour se me(re en conformité avec
les standards.

Espace « Instruc+on du dossier » - u+lisé par l’instance d’instruc+on

Avis de l’instructeur : favorable / défavorable

Commentaires :

Clarifica+ons a8endues :
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Annexe 1 - Organisa	on de la gouvernance régionale

Décrivez les comités structurant la gouvernance régionale

Nom du comité
Ex :  CSR,  CSRPN,

COTECH,  équipe

d’anima+on

Dynamique du comité
une croix max

Rôle du comité
autant de croix que souhaité

CSR

non installé Définit les grandes orienta�ons de la plateforme

X en réflexion Suit la mise en œuvre des plans d'ac�ons

en construc�on Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant Porte la responsabilité scien�fique de la plateforme
ac�f S'assure de la compa�bilité technique / interopérabilité de

la plateforme

en sommeil Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur ac�on

relance Organise les partages d'expériences

CSRPN

non installé Définit les grandes orienta�ons de la plateforme

en réflexion X Suit la mise en œuvre des plans d'ac�ons

en construc�on Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant X Porte la responsabilité scien�fique de la plateforme

X ac�f S'assure de la compa�bilité technique / interopérabilité de
la plateforme

en sommeil Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur ac�on

relance Organise les partages d'expériences

Comité de pilotage
du PIFH

non installé X Définit les grandes orienta�ons de la plateforme

en réflexion X Suit la mise en œuvre des plans d'ac�ons

en construc�on X Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant Porte la responsabilité scien�fique de la plateforme

X ac�f S'assure de la compa�bilité technique / interopérabilité de
la plateforme

en sommeil Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur ac�on

relance Organise les partages d'expériences

Comité de suivi du
PIFH

non installé Définit les grandes orienta�ons de la plateforme
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Nom du comité
Ex :  CSR,  CSRPN,

COTECH,  équipe

d’anima+on

Dynamique du comité
une croix max

Rôle du comité
autant de croix que souhaité

en réflexion X Suit la mise en œuvre des plans d'ac�ons

en construc�on Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant Porte la responsabilité scien�fique de la plateforme

X ac�f S'assure de la compa�bilité technique / interopérabilité de
la plateforme

en sommeil Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur ac�on

relance Organise les partages d'expériences

Animateurs du PIFH
(CBNA/CBNMC)

non installé X Définit les grandes orienta�ons de la plateforme

en réflexion X Suit la mise en œuvre des plans d'ac�ons

en construc�on X Se prononce sur l'adhésion à la plateforme

existant X Porte la responsabilité scien�fique de la plateforme

X ac�f X S'assure de la compa�bilité technique / interopérabilité de
la plateforme

en sommeil X Accompagne les acteurs de la plateforme dans leur ac�on

relance X Organise les partages d'expériences
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Annexe 2 – Organisa	on des réseaux de connaissance

Décrivez les réseaux de connaissance de la plateforme régionale

Nom  du
réseau
s’il existe

Tête  de  réseau  /
Organisme

Dynamique du réseau
une croix max

Périmètre taxonomique
Trois croix max

Périmètre géographique
une croix max

Pôle
d’informa�o

n flore-
habitats

CBN alpin
CBN du Massif central

en réflexion Faune (par�el)

X régionalen cours de déploiement Faune (total)

installé Flore (par�el)

X ac�f X Flore (total)

infra-régionalredéfini�on Fonge (par�el)

relance X Fonge (total)

Pôle
invertébrés

Associa�on FLAVIA
(structure en charge

de l’étude de
préfigura�on)

en réflexion X Faune (par�el)

X régionalX en cours de déploiement Faune (total)

installé Flore (par�el)

ac�f Flore (total)

infra-régionalredéfini�on Fonge (par�el)

relance Fonge (total)
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Annexe 3.1 – Descrip	on des ou	ls de la plateforme

Décrivez les ou+ls de la plateforme régionale

Nom de l’ou	l Dynamique
une croix max

Adresse web
si existant

Acteur/Tête de réseau qui porte l’ou�l

Pôle
d’informa�on
flore-habitats

en réflexion www.pi].fr CBN alpin
CBN du Massif central

En  cours  d’extension  à  l’ex  région
Auvergne et à la fonge.

en spécifica�on*

démonstrateur
en développement

en test

X en produc�on

Pôle
invertébrés en
préfigura�on

en réflexion h(ps://www.pole-
invertebres.fr

Site  internet  en
produc�on.  Plusieurs
ou�ls  centraux  en  test
(base de données + base
acteurs)  et  en  fin  de
développement,  et
réflexions  sur  un  portail
cartographique.

Flavia APE
en spécifica�on*

démonstrateur

en développement

X en test
X en produc�on

Annexe 3.2 – Fonc	ons des ou	ls de la plateforme

Spécifiez les fonc+onnalités présentes ou par+ellement présentes des ou+ls u+lisés par la plateforme régionale

PIFH
Pôle

invertébrés (en
test)

Nom de l’ou+l Nom de l’ou+l

Liste des fonc	ons Fonc	onnalités présentes dans l’ou	l
oui - par+ellement - N/A

Saisie de données oui Oui

Standardisa�on/transforma�on de format Oui  (au  niveau
des  bases  des
CBN)

oui

Ges�on des métadonnées par�ellement
(au moment de
la  cons�tu�on
des  jeux  de
données  pour
envoi à l’INPN)

oui

** descrip�on explicite des exigences à sa�sfaire par le système (cahier des charges fonc�onnel,  cahier  des

charge technique...)
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Annexe 3.3 – Interface(s) avec le téléservice et la plateforme na	onales

Un des enjeux principaux de l’habilita�on des plateformes régionales est d’iden�fier les ou�ls et acteurs de la

plateforme régionale qui auront un accès privilégié aux données sensibles précises issues du téléservice (cf.

Dépôt légal des données brutes de biodiversité3).

Décrivez les interfaces (acteurs et ou+ls) de la plateforme régionale

Ou	l

en  lien  avec
l’annexe 3.1

Organisme /  Tête
de réseau

en  lien  avec
l’annexe 2

Contact  du  ges	onnaire  de
données

Est  interface  avec  le
téléservice (aura
accès  à  TOUTES les
données  précises
sensibles)

oui / non

Est  interface  avec  la
plateforme  na	onale
du SINP

oui / non
PIFH CBN  alpin  et  du

Massif central
Organisme : CBN alpin
Mail : o.kristo@cbn-alpin.fr
Téléphone : 04 79 26 65 75

non non

Pôle Flavia APE Organisme :Flavia APE non non

3h(p://www.naturefrance.fr/reglementa�on/depot-legal-de-donnees-brutes-de-biodiversite
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Annexe 4 – Résumé de l’instruc	on

N° Critères Réalisa	on  du
critère

oui /  par+ellement / non

Résumé des commentaires de l’instruc	on

Réservé pour l’instruc+on

1 La plateforme a  formalisé  une gouvernance par  le
biais de comité(s)

2 La plateforme a mis en place une charte régionale

compa�ble avec le protocole SINP

3 La  pérennité  organisa�onnelle  (anima�on,

coordina�on) et technique (ou�ls) de la plateforme

est assurée

4 La  plateforme  anime  un  réseau  d’acteurs  sur  la

totalité  de  la  région  et  sur  différents  groupes

taxonomiques

5 La  plateforme intègre les  données  de  producteurs

régionaux et infra-régionaux en apportant des ou�ls

et services à ses acteurs

6 La plateforme s’assure de la produc�on, la ges�on et

la mise à disposi�on de métadonnées dans le SINP

7 La  plateforme  gère  des  a(ributs  correspondant  à

ceux  des  standards  SINP  et  prend  en  compte  les

référen�els u�lisés dans le SINP

8 La  plateforme  échange  ses  données  avec  la

plateforme na�onale

9 La  plateforme  respecte  les  condi�ons  de

communica�on et de diffusion des données décrites

dans le protocole SINP

10 La plateforme s’assure de la traçabilité des données

en lien avec les producteurs de données

11 La plateforme organise la valida�on scien�fique des

données

12 La  plateforme  contribue  à  la  valorisa�on  et  au

référencement des organismes du SINP

Nom de l’instructeur :

Avis de l’instructeur sur le dossier : favorable / défavorable

Durée et condi+on(s) de l’habilita+on :

Commentaire général et préconisa+on(s) de l’instructeur :
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